
Retourner au travail tout  
en continuant à allaiter ?

Vos droits en tant que mère allaitante 
selon la loi sur le travail *

•	 Vous	avez	le	droit	d’allaiter	votre	enfant	pendant	le	temps	de	travail.

•	 Vous	avez	le	droit	de	disposer	du	temps	nécessaire	pour	extraire	le	lait.

•	 Durant	la	première	année	de	vie	de	votre	enfant,	ce	temps	est	considéré	comme	

	 temps	de	travail	rémunéré	:

	 –	30	minutes	au	minimum	si	vous	travaillez	jusqu’à	4	heures	par	jour	;

	 –	60	minutes	au	minimum	si	vous	travaillez	plus	de	4	heures	par	jour	;	

	 –	90	minutes	au	minimum	si	vous	travaillez	plus	de	7	heures	par	jour.

•	 Vous	avez	le	droit	de	prendre	ces	pauses	selon	les	besoins	de	l’enfant.

•	 Vous	avez	le	droit	de	prendre	ces	pauses	à	l’entreprise	ou	en	dehors	de	l’entreprise.

•	 Vous	avez	le	droit	d’avoir	à	disposition	un	local	adéquat	muni	d’un	fauteuil	

	 confortable	et	une	possibilité	de	conserver	au	frais	le	lait	que	vous	avez	extrait.

Réglez	en	temps	utile	tous	les	détails	avec	votre	supérieur	ou	supérieure.	Il	est		

important	que	l’entreprise	vous	soutienne.

Informez-vous	sur	allaiter.ch,	auprès	de	votre	consultante	en	lactation,	

sage-femme,	infirmière	puéricultrice	ou	médecin.

*	Exception	:	ces	dispositions	de	la	loi	sur	le	travail	ne	sont	pas	valables	pour	les	employées	de	l’administration	publique.

Berufsverband Schweizerischer Still- und Laktationsberaterinnen
Association suisse des consultantes en lactation et allaitement maternel
Associazione svizzera consulenti per l‘allattamento e per la lattazione
Associaziun svizra da cussegliadras per mammas che tezzan
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